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Compte rendu Commission Sportive Régionale- 02 novembre 2009 
(consultation par courrier électronique) 

 
 

Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 

 
Litige sur la 3ème journée de championnat régional du 10 octobre 2009 

 
 

 Régionale 4 poule C : rencontre SARREBOURG REDING/VOLMUNSTER.  
Forfait de l’équipe de VOLMUNSTER.  
Suite à la consultation précédente, un écrit a été demandé à VOLMUNSTER pour 
justifier leur forfait. Aucune explication ne nous est parvenue à ce jour. 
Décision : défaite par forfait simple 20/00 (0pt). Amende de 95€ (montant de 
l’engagement en R4).  
 
 
 

Litiges sur la 4ème journée de championnat régional du 25 octobre 2009 
 
 

 Régionale 3 poule F : rencontre THAON CHENIMENIL / DOMPAIRE.  
Forfait non prévenu de l’équipe de DOMPAIRE.  
Décision : défaite par forfait simple 20/00 (0pt). Amende de 151,50€ (montant de 
l’engagement en R3).  
 
 

 Régionale 4 poule G : rencontre GOLBEY / MOYENMOUTIER VRTT.  
Le juge arbitre de la rencontre a refusé de laisser jouer deux joueurs de l’équipe de 
MOYENMOUTIER arrivés en retard (voir pièces jointes). 
Proposition de décision : imposer aux deux équipes de rejouer la rencontre avant le 
6 décembre au plus tard et de communiquer à la Ligue la date choisie avant le 13 
novembre. Si aucun accord n’est trouvé avant cette date, le Président de la 
Commission Sportive Régionale imposera une date pour le déroulement de la 
rencontre. Cette rencontre devra se jouer à Moyenmoutier ou à Golbey en 
dédommageant le club de Moyenmoutier si elle se déplace à nouveau. Un juge-
arbitre neutre sera désigné par la Ligue, à la charge de Golbey 


